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ASSOCIATION FRANÇAISE DU BERGER BLANC 
Club officiel du Berger Blanc Suisse affilié à la Société Centrale Canine 

Test d’Aptitudes au Travail 
 

Le TAN est obligatoire pour être présenté au TAT. 

 

GÉNÉRALITÉS 

Le TAT ne peut être organisé que dans le cadre des réunions AFBB, il comporte 2 parties : un Tronc commun et pour la seconde 

partie, un choix entre l’option Mordant ou l’option Pistage. 

Les femelles en gestation ne peuvent pas être présentées après le 30e jour (1 mois). 

Les femelles qui allaitent ne peuvent être présentées qu‘après le 56e jour (8 semaines) de la mise bas. 

Les femelles en "chaleur" sont à signaler au juge qui décidera de Ieur ordre de passage. 

Le juge vérifie l'état de la denture avant et après l'épreuve. 

La présentation du certificat de naissance ou du pedigree est obligatoire pour être admis à l’épreuve du TAN, à 

l’exception des chiens demandant l’inscription au Registre Initial. 

Les observations éliminatoires ne permettent pas de poursuivre le test. 

- 

PREMIÈRE PARTIE : TRONC COMMUN : 20 points 

A/ IMMOBILITÉ : 5 points 

Le concurrent se présente sur le ring, chien tenu en Iaisse (collier plat ou chaînette, non étrangleur, pas de harnais). Il 

conduira son chien à l'endroit précisé par le juge-testeur, matérialisé par un marquage au sol, pour une immobilité de 30 

secondes à vue (chien couché, assis ou debout). Durant l'immobilité, le conducteur viendra se présenter à la table du jury, 

située à environ 5m. Il restera dos au chien, pendant toute la durée de l’exercice. 

Durant cette absence, le conducteur présentera son chien, et précisera s'il a choisi l'option mordant ou l'option pistage. 

Dans le cas de l'option mordant : 

- Si le chien mord en bas ou en haut façon ring, ou façon IGP avec manche de protection et badine molle. 

- Si le chien garde au ferme ou pas pour la partie A. 

- Si le chien garde au ferme ou pas pour la partie B. 

À l'issue de l'exercice (30 secondes), le conducteur retourne à son chien. Il est autorisé à remettre la Iaisse. 

B/ SOCIABILITÉ : 5 points 

Le juge-testeur rejoint le conducteur et son chien pour vérifier l'identification, les testicules pour les mâles, et la dentition. 

C/ SUITE EN LAISSE : 5 points 

Le juge-testeur, ou le commissaire de ring, indiquera au conducteur le départ de la suite en Iaisse et le parcours à effectuer. 

Celui-ci comprendra deux changements de direction (1 à gauche et 1 à droite), un demi-tour, et deux arrêts (plus l’arrêt de 

fin d'exercice). 

Les changements de direction, les arrêts et les départs seront indiqués à la voix par le juge-testeur. 

Le conducteur est autorisé à commander son chien seulement au départ et aux changements de direction. 

D/ COUPS DE FEU : 5 points 

Le juge-testeur ou le commissaire de ring s'éloigne de 10 à 12 m, et tire 2 coups de feu (6 mm simple charge) Le chien est 

debout Iaisse molle. Le chien qui montre des signes d’inquiétude prononcée, se cache derrière son maître, tire sur sa Iaisse 

pour sortir du ring, est éliminé et ne poursuit pas l’épreuve. 

 

15 points minimum sont nécessaires pour la poursuite du test. 

(Règlement adopté par le Comité le 01er novembre 2019) 
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ASSOCIATION FRANÇAISE DU BERGER BLANC 
Club officiel du Berger Blanc Suisse affilié à la Société Centrale Canine 

OPTION MORDANT 

DEUXIÈME PARTIE : 80 points 

A/ DÉFENSE : 40 points 

1/ Sur indication du juge-testeur, le conducteur et son chien tenu en Iaisse se placent au point de départ marqué au sol, se 

situant à environ 15m de la cache. L‘homme-assistant fait une sortie de motivation et retourne à la cache. La Iaisse est 

enlevée, le conducteur et son chien au pied se dirigent vers la cache qui dissimule l'homme-assistant. Le chien peut être 

tenu au collier. 

2/ à environ 7m de la cache, à l'endroit marqué au sol, sur indication du juge-testeur, l'homme-assistant sort de la cache 

latéralement de façon à éviter un contact trop brutal avec le chien et entreprend une agression sur le maître et son chien. 

Le conducteur doit s‘immobiliser. 

Le chien peut attaquer sans ordre, il doit faire une prise franche et énergique et la maintenir 6 à 10 secondes. Le conducteur 

est libre d'encourager oralement son chien quand celui-ci est en prise. 

L‘homme-assistant fait deux menaces au bâton ou badine au-dessus du chien (sans "toucher"). 

Si le chien décroche au cours de l'attaque l'homme-assistant pourra reprendre l'offensive une fois, trois pas au maximum, il 

devra rester provocant pour bien montrer au chien que l'exercice n‘est pas terminé. Le temps de mordant écoulé, sur 

indication du juge-testeur, l'homme-assistant cesse son travail et s‘immobilise. 

Le chien doit lâcher sur ordre du conducteur. Si le conducteur n'obtient pas la cessation au premier commandement, il est 

autorisé à donner deux commandements supplémentaires. 

Le conducteur remet son chien en Iaisse et l'exercice est terminé. 

La garde au ferme du chien n‘est pas jugé. 

B/ FACE À 20 MÈTRES : 40 points 

Le conducteur et son chien, sur indication du juge-testeur ou du commissaire de ring, se placent au point de départ marqué 

au sol. Le chien peut être tenu en Iaisse pour se rendre au départ, puis tenu au collier. 

L’homme-assistant vient menacer le chien à 5m, puis va se placer sur une Iigne située à 20m. 

Au signal du juge-testeur, le conducteur envoie son chien. 

Lorsque le chien se trouve à environ 5 m, l'HA effectue une menace au bâton ou badin, mais ne fera pas de barrage. 

Le chien doit faire une prise franche et énergique et la maintenir 6 à 10 secondes. Le conducteur est libre d'encourager 

oralement son chien quand celui-ci est en prise. 

L‘homme-assistant fait deux menaces au bâton ou badine au-dessus du chien (sans "toucher"). 

Durant la phase de mordant, le conducteur peut, s'il le souhaite, se rapprocher de l’HA (jusqu'au marquage au sol situé à 

5m de la Iigne d'attaque). 

Le temps de mordant écoulé, sur indication du juge-testeur, l'homme assistant cesse son travail et s’immobilise. Le maître 

commande la cessation. 

La garde au ferme n'est pas exigée. 

 

Un total de 80 points minimum est nécessaire pour la réussite du test. 
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ASSOCIATION FRANÇAISE DU BERGER BLANC 
Club officiel du Berger Blanc Suisse affilié à la Société Centrale Canine 

OPTION PISTAGE 

DEUXIÈME PARTIE : 80 points 

Le départ de la piste est matérialisé par deux piquets. Deux objets, bois (environ 12cm, section 1cm x 1cm) et moquette, 

fournis par l'organisation, sont posés sur la piste. Le traceur (désigné pour effectuer toutes les pistes de la journée) 

marquera fortement la pose des objets (10 secondes environ), qui seront déposés à la main entre les pieds. Le 2ème objet 

marque la fin de la piste. 

Un objet de référence porté par le poseur pendant la pose du parcours et mis dans un sac plastique et Iaissé à disposition 

des conducteurs qui pistent façon RU. 

La piste comportera 3 lignes, 2 angles droits, pour une longueur totale de 300 pas environ. 

Immédiatement après le traçage de la piste, et sur appel du juge-testeur, le concurrent, accompagné de son chien au pied 

en Iaisse, se présente au juge-testeur. L'identification du chien est vérifiée. Le concurrent annonce si son chien marque ou 

rapporte les objets (le chien peut marquer assis, coucher ou debout), et si le chien piste façon RU, ou FH ou Français. 

Le concurrent se déplace avec son chien au pied, en Iaisse s’il le souhaite, entre les piquets de départ, ou au deuxième pi - 

quet. Le chien sera équipé d'un harnais, ou d'un collier (non étrangleur). Le conducteur tiendra sa longe non déroulée à la 

main (longe de 10m). 

Au piquet de départ, le concurrent fixe son chien, attache la longe au harnais ou au collier, et donne le commandement de 

recherche. 

Le temps imparti pour effectuer la piste est de 10min. 

Une certaine tolérance sera observée sur la tenue de piste, ainsi que la tenue de la longe, sauf en ce qui concerne les coups 

de longe qui ne seront pas acceptés. 

Si le chien sort de la piste de plus de 10m, une relance est autorisée. 

Pendant le parcours, le conducteur doit rester silencieux, exception faite pour la remise des objets : le chien peut être 

rapidement félicité et récompensé, caresse ou friandise. Quelques encouragements sont toutefois tolérés durant le travail. 

Une certaine tolérance est appliquée en ce qui concerne le marquage ou le rapport des objets. 

Le deuxième objet marque la fin de la piste. 

Le conducteur reprend alors son chien au pied, peut détacher la longe et remettre la Iaisse, et revient présenter au juge- 

testeur ses objets. Le travail est alors terminé. 

 

 

Un total de 80 points minimum est nécessaire pour la réussite du test. 
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